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Introduction 

1. Le requérant, fonctionnaire de la Force intérimaire de sécurité des Nations 

Unies pour Abyei (FISNUA), a formé un recours contre le « refus d’examen complet 

et équitable de sa candidature au poste P-5 de Chef de la gestion des opérations et des 

ressources (“le poste”) à la FISNUA ». 

2. Le défendeur soutient que la requête est sans fondement. 

3. Pour les motifs exposés ci-dessous, le Tribunal juge régulière la décision de ne 

pas retenir la candidature du requérant et rejette la requête. 

Faits 

4. Le 14 septembre 2020, le requérant s’est porté candidat au poste. 

5. Le 14 décembre 2020, le requérant a appris qu’une décision finale concernant 

sa candidature avait été prise. 

6. Le 5 janvier 2021, le requérant a demandé le contrôle hiérarchique de la 

décision de ne pas retenir sa candidature. Cette décision a été confirmée le 17 février 

2021. 

Examen 

Arguments des parties 

7. Le requérant fait valoir que le Chef de l’appui à la Mission, qui a pris la décision 

finale, ne disposait pas pour ce faire de la délégation de pouvoir nécessaire du Chef de 

la Mission. De plus, il met en doute l’authenticité du mémorandum daté du 

24 novembre 2019 adressé par le Chef de la Mission par intérim au Chef de l’appui à 

la Mission, portant délégation de pouvoir à ce dernier pour gérer les ressources 
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à l’avis précédemment publié pour le poste de Chef de la gestion des opérations et des 

ressources. 

27. Le requérant affirme que ces changements ont été effectués dans le but de 

discriminer sa candidature car la procédure de sélection « doit être considérée comme 

un continuum ». 

28. Le défendeur nie que la procédure de sélection pour le poste faisait partie d’un 

continuum comme le prétend le requérant. 

29. Le Tribunal ne trouve aucune preuve d’un lien entre la procédure de sélection 

considérée et les précédentes procédures. Rien n’indique non plus, sinon les 

conjectures du requérant, que l’avis de vacance du poste ait été conçu de manière à 

écarter sa candidature, et le requérant n’explique pas pourquoi le défendeur aurait 

outrepassé son pouvoir discrétionnaire en posant les conditions énumérées dans cet 

avis. 

Examen par l’Administration de la candidature du demandeur 

30. Le Tribunal rappelle que dans l’arrêt Ross (2019-UNAT-926), au paragraphe 48, 

le Tribunal d’appel a déclaré qu’il était constant que toute irrégularité (de procédure ou 

de fond) dans les affaires de promotion ne pouvait donner lieu à une annulation ou au 

versement d’une indemnité que si le membre du personnel avait eu de bonnes chances 

d’être promu. Les irrégularités doivent être d’une nature telle que, si elles ne s’étaient 

pas produites, le membre du personnel aurait eu de grandes chances d’être promu. 

31. À la lumière de cette jurisprudence, pour pouvoir déterminer si les vices de fond 

et de procédure invoqués par le requérant justifient l’annulation de la décision finale 

ou ouvrent droit au versement d’une indemnité, le Tribunal examinera d’abord la 

sélection de la candidate retenue pour le poste. 

32. L’avis de vacance comportait une mention spéciale selon laquelle le poste était 

réservé aux candidats inscrits sur une liste de réserve et faisait état de deux conditions 
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souhaitables, à savoir 1) une expérience de la mise en œuvre des politiques et pratiques 

administratives ou financières du système commun des Nations Unies, et 2) une 
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38. Avant ce poste, le requérant en a occupé plusieurs autres dans des missions des 

Nations Unies, notamment celui de Chef de la Section des finances et du budget à la 

Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (de la classe P-4), 

où il encadrait 10 membres du personnel hors siège, et celui de Chef du budget à la 

FISNUA (de la classe P-4), où il encadrait trois fonctionnaires. 

39. Auparavant, le requérant avait occupé depuis 1996 plusieurs postes de la classe 

P-4 dans différentes entités à New York. 

40. Le Tribunal rappelle qu’il ne lui appartient pas de substituer ses propres critères 

à ceux de l’Administration. Au vu des éléments de preuve, le Tribunal estime que le 

requérant n’a pas outrepassé son pouvoir discrétionnaire en portant son choix sur la 

candidate sélectionnée. 

41. De plus, le Tribunal n’est pas convaincu que le requérant ait démontré qu’il eût 

eu, en l’absence des vices de forme qu’il allègue, de bonnes chances de voir sa 

candidature préférée à celle de la candidate sélectionnée. 

42. Le Tribunal estime donc qu’il n’y a aucune raison de remettre en cause la 

décision contestée. 

Dispositif 

43. Par ces motifs, le Tribunal rejette la requête. 

 

 

(Signé) 

Mme Joëlle Adda 

Ainsi jugé le 25 mars 2022 

 

Enregistré au Greffe le 25 mars 2022 

 

(Signé) 

Nerea Suero Fontecha, Greffière, New York 


